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AU TEMPS DES CHATEAUX 
 
  Lôeau, le fer, le feu : dans la caverne du dieu Héphaïstos, ces 
trois ®l®ments sôassociaient pour donner naissance aux armes de Zeus. 
En cette année 1486, quelque part dans la paroisse de Cognin, sur les 
terres du sire de Villeneuve, un forgeron reçoit de son seigneur le droit 
dôutiliser lôeau dôune d®rivation de lôHy¯res, moyennant une redevance 
annuelle de « un denier fort ». Fabriquait-il des épées ? A quelques 
siècles de là, Joseph Opinel installe sa coutellerie sur le parcours du 
canal. Les temps ont changé : il fabrique des couteaux. Entre les deux, 
une tr¯s longue histoireé 
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1486 :  copie en latin du contrat de bail emphytéotique 
passé devant Dunoyer, notaire, entre le seigneur de 

Villeneuve et le forgeron Simon Vercellote dit « Brûlefer ». 
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Le sens du texte du 2 mars 1486. 
Ce texte est une copie dôun acte notari® utilis® en 1864 lors dôun 

proc¯s intent® au propri®taire dôune source qui alimentait la cascade de 
Couz, et donc lôHy¯res, par le syndicat du canal dans le cadre dôune 
juridiction très complexe. Le fait que ce soit une copie, ainsi que 
lôutilisation dôun latin alt®r® de la fin du Moyen âge, peuvent être à 
lôorigine de petites erreurs dans lôinterpr®tation du document dont nous 
livrons une traduction approchée : 

« Vu que le martinet de ladite personne qui est redevable, utilise 
une d®rivation de lôhy¯re et lôeau qui coule ¨ lôintérieur provenant du 
cours principal, lui-m°me form® par les torrents des hy¯res, dôo½ le nom 
dôhy¯re ¨ propos de cette eau, 

Que cette hy¯re et lôeau qui coule ¨ lôint®rieur sont issues du 
cours principal de lôhy¯re ¨ partir du lieu situ® vis ¨ vis de la grange et 
la vigne des h®ritiers de Claude Domenge sur lôactuel fief comme il dit, 
et puis passant côte à côte, passant par le pont qui est au-dessus de 
lôeau dite lôhy¯re et se prolongent jusquôau lieu situ® vis ¨ vis de la vigne 
et la grange dôAgathe, fille de Janin don Perron, femme du noble 
Amédée Michae sur le présent fief, 

Que cette hy¯re et lôorigine du cours de lôeau appel® hy¯re sont 
situées entre la paroisse de Vimines et la paroisse de Cognin, à côté de 
la route publique menant de Chambéry en direction des Echelles, plus 
haut et ¨ c¹t® de lôancien cours dôeau de lôhy¯re plus bas, avec leurs 
droits et intérêts généraux et individuels, 

En consid®ration de quoi pour la m°me hy¯re ou le cours dôeau  
il acquittera  un denier fort chaque année. » 

Ce document apporte un éclairage intéressant sur les origines 
du canal. En premier lieu, on constate que le terme « hyère » désigne à 
la fois la rivi¯re, les affluents qui lôalimentent en amont et le canal lui-
m°me. Ce nôest que bien plus tard quôon lui donnera le titre de « Canal 
des usines è. Ensuite, la prise dôeau se situait d®j¨ pr¯s du pont qui 
sera reconstruit en 1671 sous la dénomination de « Pont-Saint-
Charles », entre Cognin et Vimines, près du domaine et de la vigne de 
Claude Domenge. Le tracé ne le conduisait pas encore ¨ lôactuel 
« Pont-Vieux è puisquôun acte de vente de 1554 fait ®tat dôun 
prolongement sur la paroisse de Cognin. Enfin, le forgeron, Simon 
Vercellote dit « Brûlefer », dont il est question dans les quatre 
premières lignes, doit payer annuellement un denier pour son 
utilisation. 
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Ce Vercellote dit Brûlefer a été parfois transcrit sous le vocable 
de Vercellat dit Brûlafart. Il reconnaît tenir de Jean Chabod de 
Lescheraines et Villeneuve, fils de Barthélémy, le droit de se servir de 
cette dérivation. La Seigneurie de Villeneuve avait été inféodée le 15 
septembre 1440 par le Duc Louis à la famille Chabod de Lescheraines. 
Elle comprenait, outre une partie de lôactuelle commune de Cognin, des 
terres sises sur Jacob et Montagnole. Il en résultait quôelle avait sur 
celles-ci des droits de chasse, de pêche, de grands chemins, de bois, 
et dôutilisation des cours dôeau. Ainsi sô®tablit la relation de locataire ¨ 
propri®taire dôune coutume entre Vercellote et son seigneur. 
 En 1486, une partie du canal existe d®j¨ et lôintroduction en 
Français fait allusion à des « textes très anciens è. Lôann®e 1303, le 
début du quatorzième siècle, correspond à la première citation de 
lôendroit, Salins, selon Gabriel P®rouse, ®tant plus ancien. Le terme 
« Villeneuve » est généralement associé aux domaines nés des grands 
défrichements du treizième siècle, « Le Siècle de Saint-Louis », qui 
connaît alors une grande expansion économique et démographique. En 
même temps, des améliorations techniques sont apportées aux moulins 
qui utilisent la force hydraulique. Il nôest donc pas abusif de dire que le 
creusement dôun embryon de canal pourrait se situer ¨ cette ®poque-là, 
dans lôattente de nouvelles d®couvertes qui pourraient en reculer 
encore la date de création. 
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Lôeau, une ®nergie sans cesse renouvel®e. 
 Aux temps les plus anciens, lôartisan ne pouvait utiliser que deux 
forces disponibles : la sienne et celle dôun animal domestiqu®. D¯s la 
plus haute antiquit®, lôutilisation du vent pour la navigation est un 
progrès consid®rable, mais côest aux Romains que revient lôinitiative 
dôune utilisation ponctuelle de lô®nergie hydraulique. Il existait quelques 
moulins en Gaule avant les grandes invasions. Nos lointains ancêtres 
nôen tir¯rent pas les plus grands profits puisque les engins mus par la 
force animale ou ¨ lôaide dôesclaves suffisaient aux besoins. D¯s le 
d®but du Moyen Age, ¨ lô®poque m®rovingienne, lôusage de ces 
« machines » commence à se répandre et, du dixième au treizième 
siècle, de gros progrès sont faits en Occident dans leur conception, 
tandis que se développent leurs applications.  

  

Sôil se pr®sente comme le ç raccourci è dôune boucle dôune 
rivière ï comme côest le cas ¨ Cognin - le creusement dôun canal 
permet dôaugmenter la pente mais surtout dô®conomiser celle-ci et de 
r®gulariser le profil dô®coulement, ce qui autorise ici ou l¨ 
lôam®nagement de chutes dôeau. Ceci n®cessite parfois des travaux 
importants, en particulier lô®dification de murs de sout¯nement qui 
demandent vigilance et entretien. 
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Bien s¾r, le fonctionnement pr®sente quelques al®as quôil faudra 
surmonter :  la prise par les glaces au cours dôun hiver trop rigoureux, la 
s®cheresse dôun ®t® caniculaire. A Cognin, en aval de la prise dôeau, 
comme nous le montre la photo de la page précédente, on peut se 
rendre compte de la pertinence de l'aménagement. Alors que l'Hyères, 
très rapidement, descend en tourbillonnant sous le Pont-Saint-Charles, 
le canal suit, sur une pente moins forte, un cours parallèle à la rivière 
qui le conduit au premier artifice.  
 

Artifices et artisans. 

 Les chutes du canal sont identifi®es sous le nom dôartifices 
assortis dôun num®ro allant de 1 ¨ 15, de lôamont vers lôaval. Ce terme 
nôa ®videmment rien ¨ voir avec les feux du m°me nom ni avec le sens 
approché de ruses ou dissimulations. Le dictionnaire donne aussi pour 
synonyme « habileté technique è. La relation sô®tablit ainsi avec 
lôartisan qui ma´trise son art. Il a fallu du temps pour acqu®rir ce qui 
nous para´t simple aujourdôhui. La chute dôeau permet au fluide de 
tomber sur les palettes qui entraînent une roue supportée par un axe 
horizontal. Lô®coulement du liquide produit un mouvement circulaire que 
lôon pourra alors utiliser. A cette roue ¨ aubes ou ¨ augets, on associe 
un m®canisme adapt® au m®tier de lôartisan.  
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Une grande ingéniosité. 

 La premi¯re application de lô®nergie hydraulique a sans doute 
®t® la mouture des c®r®ales qui donnera naissance ¨ lôindustrie de la 
minoterie. Le forgeron Simon Vercellote nô®tait peut-être pas le seul 
artisan installé sur le petit canal. La meule qui écrase le grain est 
actionn®e sur un plan horizontal. Lôengrenage qui transforme un 
mouvement de rotation vertical en une mouvement horizontal est 
lôinvention qui a permis ce changement sans lequel les moulins ¨ bl®, 
les moulins ¨ huile et les moulins ¨ tan nôauraient pu exister. 

 

 Il restait à transformer le mouvement continu de la roue en 
mouvement discontinu. Cela fut rendu possible par la disposition de 
cames sur lôarbre moteur. On put alors actionner des soufflets et 
adapter au moulin des marteaux, des martinets et des scies. Sans sortir 
du plan vertical de la roue à aubes, on pourra faire tourner la meule du 
rémouleur et, plus tardivement, adapter le mécanisme des filatures et 
des métiers à tisser. Toutes ces innovations ouvrent la voie aux 
utilisateurs du canal à Cognin. Les métiers en seront une application 
directe avant que dôautres sources dô®nergie, la vapeur, puis 
lô®lectricit®, modifient les rapports de lôhomme avec  la machine. 
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1730 : LA PREMIERE CARTE DU CANAL 
 
 Par lettres patentes signées le 9 avril 1728, Victor Amédée II, roi 
de Piémont-Sardaigne, donne le signal de la cadastration des terres de 
Savoie. Lôop®ration va durer une dizaine dôann®es et elle permettra 
lô®tablissement de lôimp¹t sur des bases plus rationnelles. Cette 
fameuse « Mappe sarde » est un document précieux : il nous permet de 
conna´tre lôutilisation de lôespace cogneraud et lôemprise du village et 
des hameaux de Cognin. Bien entendu, dans le sujet qui nous occupe, 
on peut y observer le tracé complet du canal avec son prolongement 
sur Chambéry au delà du Pont-Vieux. Côest le trac® actuel.  
 Que sôest-il passé depuis le 2 mars 1486, date de la première 
mention de lôouvrage ? Le 11 juin 1554, une vente est effectuée par un 
certain Jean-Jacques Pyoprol par devant le notaire royal François 
Empereur.  Cet acte est dôun int®r°t capital. 
 Jean-Jacques Pyoprol ne vend pas une parcelle mais, sur ses 
terres, pour soixante florins de Savoie, « la place et placcage, avec 
puissance,  licence et autorité de faire et construire un canal heyriel ou 
terrel [é] pr¯s la rivi¯re dôHy¯re et dessous la maison dudit Pyoprol, 
bordant le dit canal, depuis ladite rivi¯re jusquôau pont du dit lieu de 
Cognin ». La largeur du canal est fixée à cinq pieds et la terre extraite 
servira à la fois de digue et de passage pour permettre aux utilisateurs 
de proc®der au nettoyage et ¨ lôentretien de cette partie de lôouvrage.
 Qui sont les acheteurs ? Benoit Crassus, conseiller pour le Roi 
en sa cour du Parlement de Savoie, Noble Gaspard Dieu le fils, 
François Comers et Jean Dardier, bourgeois de Chambéry. En outre, ils 
sôengagent ¨ d®dommager le vendeur et les siens dans le cas o½ 
lôabondance dôeau ferait ç dérocher » sa maison ou ses terres 
travers®es par le canal. Ainsi, lôacquisition de ce droit de passage 
permettra de relier leur canal en construction ¨ celui quôutilisait Br¾lefer 
un demi-si¯cle plus t¹t et qui sôarr°tait sans doute l¨ o½, sur la carte, on 
peut observer lôexistence dôun d®versoir dans la rivi¯re en contrebas. 
 Certaines dispositions que lôon retrouvera dans le r¯glement de 
1837 sont déjà prévues dans cet acte : largeur, utilisation des levées de 
terre, responsabilité des utilisateurs. Le canal qui est encore « des 
moulins » et qui deviendra « des usines », atteint désormais le pont de 
Cognin. Un aqueduc en bois construit au-dessus de lôHy¯res permettra, 
avant 1730, son extension sur le territoire de Chambéry. 
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Mappe sarde : Le canal dans sa partie sud. (pointillés rouges). 
Les pointillés verts soulignent un ancien déversoir avant la prolongation de 1554. 
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Mappe sarde : Le canal dans sa partie nord. (pointillés rouges). 
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Entre le milieu du seizième siècle et 1730, le Canal des moulins 
a été prolongé au delà du pont de Cognin par un parcours sinueux pour 
aller rejoindre lôHy¯res en face de lôactuelle maison dôarr°t. Des artifices 
figuraient sur son cours, et le Pont-dôHy¯res situ® en amont du 
d®versoir nôexistait pas encore comme le confirme cette copie faite en 
1910 de la partie de la Mappe sarde qui en présente le tracé. On 
constate que cette partie de Chambéry est faiblement construite au 
regard de la dispersion du bâti. Au siècle suivant, en 1863, lôaqueduc 
qui permet de franchir la rivière en aval du pont de Cognin est remplacé 
par un siphon. Dès le début du dix-huitième siècle, le tracé actuel du 
canal est en place. Il va devenir lôaxe dôune future zone industrielle. 
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LôAGE DôOR DU CANAL 
 

Côest au dix-neuvième siècle, dans la période de la Révolution 
industrielle que le canal conna´t son ©ge dôor. Lôeau, d®j¨ bien utilis®e 
au cours des siècles précédents, va, en animant des artifices, fournir 
une ®nergie bon march® avant quôelle ne soit progressivement ou 
partiellement remplac®e par la vapeur et plus tard par lô®lectricit®. 

Lôutilisation collective du canal pose ¨ chacun quelques 
problèmes : Aussi, un syndicat des usiniers soumis à un règlement est 
créé en 1837. En même temps il est élaboré un plan-profil de lôouvrage 
mentionnant la position et la hauteur des quinze chutes dôeau quôil 
comporte. Ce document de référence est remis pour archivage au 
syndic du canal le 2 septembre 1840. Ce plan présente un grand intérêt 
puisquôil nous livre le premier ®tat connu du canal entre la prise dôeau 
du Pont-Saint-Charles, sur la commune de Vimines, et son déversoir 
dans lôHy¯res ¨ Chamb®ry. On peut y voir la position exacte des 
chutes, leur dénivellation et le nom du propriétaire à cette date. Entre la 
prise dôeau et le retour ¨ lôHy¯res, on mesure une diff®rence de niveau 
dôenviron 56 m¯tres pour une longueur de 4,2 kilom¯tres. 

 

 Chaque artifice était ainsi assorti de renseignements utiles pour 
lôadministration du canal, pour lô®tablissement de la contribution des 
utilisateurs et le règlement des litiges qui ne manquaient pas de 
survenir. Les pages suivantes donnent un aperçu de ce qui existait en 
1840 avec la mention des propri®taires vers 1950. En plus dôun si¯cle 
dôhistoire, les propri®taires des différents artifices, dont le nombre est 
passé de quinze à dix-sept, ont changé, et la même installation, après 
de nécessaires transformations, a accueilli différents métiers. 
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